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CALENDRIER SCOLAIRE 

 

 

Rentrée des classes 2018/2019 
Jeudi 23 août 2018 
 

Vacances d'automne 
Lundi 15 octobre 2018 au vendredi 26 octobre 2018 
Reprise des cours le lundi 29 octobre 2018 
 

Toussaint 
Jeudi 1er novembre 2018 
 

Vacances de Noël 
Lundi 24 décembre 2018 au vendredi 4 janvier 2019 
Reprise des cours le lundi 7 janvier 2019 

 

Vacances de Carnaval 
Lundi 4 mars 2019 au vendredi 8 mars 2019 
Reprise des cours le lundi 11 mars 2019 
 

Camp de ski (5H à 8H) 
Lundi 18 mars 2019 au vendredi 22 mars 2019 

 

Vacances de Pâques 
Lundi 15 avril 2019 au vendredi 26 avril 2019 
Reprise des cours le lundi 29 avril 2019 
 

Mercredi 1er mai 2019 
Journée de congé pour que les élèves puissent aller chanter (tradition fribourgeoise) 
 

Ascension 
Jeudi 30 mai 2019 au vendredi 31 mai 2019 
 

Pentecôte 
Lundi 10 juin 2019 
 

Fête Dieu 
Jeudi 20 juin 2019 au vendredi 21 juin 2019 
 

Camps d’été (2H-3H-4H)  
Pas encore définis 
 

Fin de l'année scolaire 
Vendredi 5 juillet 2019 
 

Rentrée des classes 2019/2020 : jeudi 29 août 2019 
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HORAIRES DES CLASSES 

 

ECOLE ENFANTINE 

 

1H Gletterens 
Lundi 07:55 11:20 Congé 

Mardi Congé toute la journée 

Mercredi 07:55 11:20 Congé  

Jeudi Congé 13:10 15:00 

Vendredi 07:55 11:20 Congé 

 
 

2H Gletterens 

Lundi 07:55 11:20 13:10 15:00 

Mardi 07:55 11:20 13:10 15:00 

Mercredi Congé toute la journée 

Jeudi 07:55 11:20 Congé 

Vendredi 07:55 11:20 13:10 15:00 

 
 

1H Portalban 

Lundi 07:50 11:15 Congé 

Mardi Congé toute la journée 

Mercredi 07:50 11:15 Congé 

Jeudi Congé 13:15 15:05 

Vendredi 07:50 11:15 Congé 

 
 

 2H Portalban 

Lundi 07:50 11:15 13:15 15:05 

Mardi 07:50 11:15 13:15 15:05 

Mercredi Congé toute la journée 

Jeudi 07:50 11:15 Congé 

Vendredi 07:50 11:15 13:15 15:05 
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ECOLE PRIMAIRE 

 
 

3H-4H-4+5H-5H-6H-7Ha-7Hb-8H Gletterens 

Lundi 07:55 11:20 13:10 15:00 

Mardi 07:55 11:20 13:10 15:00 

Mercredi 07:55 11:20 Congé 

Jeudi 07:55 11:20 13:10 15:00 

Vendredi 07:55 11:20 13:10 15:00 
 

 

Pour les 3H, ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ƭŜ mardi matin et le jeudi 
matin (une moitié de la classe aura congé le mardi matin et 
ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŀǳǊŀ ŎƻƴƎŞ ƭŜ ƧŜǳŘƛ ƳŀǘƛƴύΦ 
 
Pour les 4H, ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ƭŜ lundi après-midi et le 
mardi après-midi (une moitié de la classe aura congé le 
lundi après-midi Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊe moitié de la classe aura congé le 
mardi après-midi). 
 

 
 

REPARTITION DES CLASSES 

 
 

 

Degré Titulaire (s) Lieu  

1-2Ha 
Cindy Boschung 
Julie Vonlanthen 

Gletterens 

1-2Hb Patricia Mendel Gletterens 

1-2Hc 
Françoise Chassot 
Olivia Delley 

Portalban 

3H 
Catherine Bersier 
Julie Vonlanthen 

Gletterens 

4H 
Sophie Zosso 
Julie Vonlanthen 

Gletterens 

4-5H Céline Bueche Reynard Gletterens 

5H 
Vanessa Ballaman 
Katia Rapin 

Gletterens 

6H 
Isabelle Tornare  
Nathalie Marion 

Gletterens 

7Ha Gwendoline Nicolier  Gletterens 

7Hb Jenifer Duc Gletterens 

8H Lionel Clot Gletterens 
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ADRESSES DES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS 

Nom et Prénom Adresse de domicile (   

BALLAMAN Vanessa 
Rte de la Vannaz 20 

1565 Vallon 
privé 026 667 03 43 
prof. 026 667 90 40 

BERSIER Catherine 
La Fin 19 

1482 Cugy 
privé 026 660 43 25 
prof. 026 667 90 40 

BOSCHUNG Cindy 
Rte de Fribourg 5 
1773 Léchelles 

               prof. 026 667 90 40 

BUECHE REYNARD Céline 
Av. des Portes-Rouges 145  

2000 Neuchâtel 
prof. 026 667 90 40 

CHASSOT Françoise 
Rte de Brit 30 
1532 Fétigny 

privé 079 657 46 46 
prof. 026 677 03 26  

CLOT Lionel 
wǘŜ ŘΩ9ǎǘŀǾŀȅŜǊ ол 
1543 Grandcour 

privé 079 547 43 35 
prof. 026 667 90 40 

DELLEY Olivia 
Le Moulin 23 

1568 Portalban 
privé 079 234 68 60 
prof. 026 677 03 26  

DUC Jenifer 
Derrière la Tour 15 

1583 Villarepos 
privé 078 828 39 67 
prof. 026 667 90 40  

MARION Nathalie 
wǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ п 
1543 Grandcour 

privé 079 710 07 82 
prof. 026 667 90 40 

MENDEL Patricia 
Les Maréchets 138 

1541 Bussy 
privé 079 371 50 05 
prof. 026 667 90 40 

NICOLIER Gwendoline 
Rte du Réservoir 6 

1580 Oleyres 
privé 026 667 01 40 
prof. 026 667 90 40 

RAPIN Katia 
Le Car 4 

1544 Gletterens 
prof. 026 667 90 40 

TORNARE Isabelle 
Ch. de Robin 19 
1544 Gletterens 

privé 079 600 77 80 
prof. 026 667 90 40 

VONLANTHEN Julie 
Route de Domdidier 21 

1566 St-Aubin 
privé 079 568 07 26 
prof. 026 667 90 40 

ZOSSO Sophie 
Chandossel 32 
1583 Villarepos 

privé 026 675 41 70 
prof. 026 667 90 40 

 
 

 

 

ACTIVITES CREATRICES TEXTILES ET MANUELLES 

RICHARD Léa  
Rte des Eglises 6   
1646 Echarlens 

079 622 75 45 

COLLOMB Micheline 
La Léchère 11 
1566 St-Aubin 

026 677 30 61 
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COURS DE NATATION - JEUDI 

 

Lorsqu’il y a la piscine, le bus part de Morat à 15h05 et passe par tous les villages du cercle 
selon le trajet de la tournée ordinaire. 
 
 

EDUCATION PHYSIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPRESENTATIONS THEATRALES ET RUN SKI CUP 

Les enseignant-e-s vous présenteront un spectacle afin de financer les activités 
extrascolaires. Les représentations sont fixées aux soirs suivants : 
 

- Samedi 24 novembre 2018 à 20h00 
- Dimanche 25 novembre 2018 à 15h00 
- Vendredi 30 novembre 2018 à 20h00 
- Samedi 1er décembre 2018 à 20h00 

 
[Ωŀctivité Run Ski Cup est fixée au vendredi 5 octobre 2018. 
 

3H jeu. 8 11 18 jeu. 17 01 19Jeu. 28.02.19jeu. 21 03 19jeu. 6 06 19

4H jeu. 30 08 18jeu. 15 11 18jeu. 21 02 19 jeu. 28 03 19jeu. 13 06 19

5H jeu. 13 09 18jeu. 29 11 18jeu. 7 02 19 jeu. 11 04 19jeu. 4 07 19

6H jeu. 20 09 18jeu. 6 12 18 jeu. 14 02 19 jeu. 2 05 19 jeu. 27 06 19

7Ha jeu. 27 09 18jeu. 22 11 18jeu. 13 12 18 jeu. 24 01 19jeu. 9 05 19

7Hb jeu. 4 10 18 jeu. 20 12 18jeu. 31 01 19 jeu. 4 04 19 jeu. 16 05 19

8H jeu. 6 09 18 jeu. 11 10 18jeu. 10 01 19 jeu. 14 03 19jeu. 23 05 19

1-2Ha Vendredi matin 
1-2Hb Lundi matin et vendredi matin 
1-2Hc Vendredi matin 
3H Mercredi matin et jeudi après-midi 
4H Mardi matin et vendredi après-midi 
4-5H Mardi matin et jeudi matin 
5H Lundi matin et mercredi matin 
6H Lundi matin et vendredi matin 
7Ha Lundi après-midi et mercredi matin 
7Hb Mercredi matin et jeudi matin 
8H Mardi après-midi et jeudi matin 
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HORAIRES POUR LE TRANSPORT DES ELEVES  

 

 

[Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ōǳǎ ŘŜǾǊont payer leur course. 

 

 

A Course du matin

Delley, école 07 :43 Gletterens, lac 07 :30

Portalban, école 07 :45 Gletterens, école-village 07 :33

Portalban, Dessus 07 :48 Portalban, Dessus 07 :35

Gletterens, Fin de Gros Bois 07 :49 Portalban, école 07 :38

Gletterens, école-village 07 :50

Gletterens, école-village 11 :33 Portalban, école 11:22

Gletterens, Fin de Gros Bois 11 :34 Portalban, Dessus 11:24

Portalban, Dessus 11 :35 Gletterens, école-village 11:26

Portalban, école 11 :38 Gletterens, lac 11:30

Delley, école 11 :40

3. Course d'après-midi

Delley, école 12 :55 Gletterens, lac 13 :00

Portalban, école 12 :58 Gletterens, école-village 13 :03

Portalban, Dessus 13 :03 Portalban, Dessus 13 :05

Gletterens, Fin de Gros Bois 13 :04 Portalban, école 13 :08

Gletterens, école-village 13 :05 

Gletterens, école-village 15 :03 Portalban, école 15 :10

Portalban, Dessus 15 :05 Portalban, Dessus 15:12

Portalban, école 15 :08 Gletterens, école-village 15:14

Delley, école 15 :10 Gletterens, lac 15:18

Gletterens, Fin de Gros Bois 15:30

1. Course du matin

B Course de midi 

C Course d’après-midi

D Course de fin d’après-midi 

2. Course de midi

4. Course de fin d'après-midi
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COORDONNEES UTILES 

 

  Nom - Prénom Adresse ( 

Secrétariat scolaire Mme Michèle Pidoux 
Ch. du Martalet 1-3 

1544 Gletterens 
026 667 90 42 

secretariat@aisdpg.ch 

Direction d’école Mme Véronique Chassot 
Ch. du Martalet 1-3 

1544 Gletterens 
026 667 90 41 / 079 249 88 91 

direction.ep.gletterens@fr.educanet2.ch 

Inspecteur des écoles M. Frédéric Gander 
Rte André Piller 21 

1762  Givisiez 
026 305 73 80 

Responsable des 
catéchistes catholiques 

Mme Erika Lovis 
Rte de la Biole 

1544 Gletterens 
026 663 37 86 

Responsable des 
catéchistes réformés  

Mme Josiane Javet 
Au Jordil 32   

1475 Montbrelloz 
079 109 67 92 

Bibliothèque de St-Aubin Mme Anne Collaud 
Le Château 

1566 St-Aubin 
026 677 10 40 

Ecole de Gletterens  
Ch. du Martalet 1-3 

1544 Gletterens 
026 667 90 40 

Ecole de Portalban  
Chemin du Four 29 

1568 Portalban 
026 677 03 26 

Accueil extrascolaire  
Chemin du Martalet 3 

1544 Gletterens 
026  667 90 43 

 
 

INFORMATIONS UTILES 
 

RELATIONS ENSEIGNANT(E)-PARENTS 

Afin que la scolarité de votre enfant se déroule dans les meilleures conditions, nous 
souhaitons vivement que les contacts « école ς famille » soient placés sous le signe de 
la franchise et du respect mutuel. 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ-e de votre enfant doit prioritairement être contacté-e en cas de questions, 
ǊŜƳŀǊǉǳŜǎΣ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎΧ 

 

HORAIRES 

Il serait souhaitable que les élèves arrivent 10 minutes au plus tôt avant le début de la 
classe. !ǇǊŝǎ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛŞǎ ŘŜ ǊŜƴǘǊŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΦ 

Pour rappel, une surveillance est assurée par les enseignants et enseignantes 10 minutes 
ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ мл Ƴƛƴutes, les enfants sont sous la 
responsabilité de leurs parents. 

 

ABSENCES ET EXCUSES 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƘŜȊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ƻǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŀōǎŜƴŎŜ ƭŞƎƛǘƛƳŜΣ ƭŜǎ 
parents ou les personnes qui en ont la garde doivent impérativement informer 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ-e avant le début de l’école. Les parents se soucient du travail réalisé durant 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŀǘǘǊŀǇŞΦ 
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{ƛ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ-e essaie de contacter les 
parents. En cas de non réponse, il-elle contacte un employé communal qui poursuit les 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜΦ 

 

{ƛ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŞ ŀǇǊŝs ces démarches, la police est contactée. 

Nous vous rappelons que les absences prévisibles, rendez-vous chez le dentiste ou 
autres, devraient être, dans la mesure du possible, fixées en dehors des horaires de 
classes. 

Un certificat médical est obligatoire dès que l’absence dépasse 4 jours consécutifs.  

 

DEMANDE DE CONGE 

RLS Art. 38 b)  

1 La demande de congéΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǘǊƻƛǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎΣ est présentée par écrit suffisamment à 
ƭΩŀǾŀƴŎŜΣ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ Řŝǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻǘƛŦ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ 
est motivée, le cas échéant, avec une pièce justificative, et signée des parents.  

н [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ŎƻƳōƛŜƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞŜΦ  

3 La décision est communiquée aux parents par écrit.  

п [Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ 
ŀǎǎǳƳŜƴǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΦ ! ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ǊŀǘǘǊŀǇŜƴǘ ƭŀ 
matière et les évaluations manquées. Si le coƴƎŞ ƛƴǘŜǊŦŝǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ 
officiels, des mesures spécifiques doivent être prises.  

5 La Direction est compétente pour décider des congés de quatre semaines et plus. 

Cependant, selon la jurisprudence, ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ 
liberté totale dans sa décision ; la ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
motifs doivent être justifiés. Le congé spécial a été prévu par le législateur 
essentiellement pour faire face à des événements ou déplacements imprévisibles ou qui 
ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 
gravité ou importance. La pratique et la jurisprudence ont clairement établi que les 
motifs de convenance personnelle, les loisirs, les voyages ou les départs en vacances ne 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǳƴ ƳƻǘƛŦ ƧǳǎǘƛŦƛŞΣ ƴƛ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƴƛ Ł aucun autre 
ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Un formulaire de demande de congé est à disposition sur le site de l’école. 

 

MATERIEL 

Les téléphones portables et les montres connectées ne doivent ni être vus, ni être 
entendus. En cas de non respect de cette règle, ils seront confisqués durant deux 
semaines. Ils peuvent être utilisés en dehors des horaires scolaires. 

Les radios, MP3, appareils audio à écouteurs et autres jeux électroniques ne sont pas 
autorisés durant les heures de classe. Les vélos, rollers, trottinettes, skates ne peuvent 
pas être utilisés pendant la récréation. 

Les jouets à caractère agressif ainsi que les objets dangereux sont interdits dans 
ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 
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Les enseignants-tes déclinent toute responsabilité pour tout livre, objet ou jouet 
apporté en classe et détérioré. 

 

 

DEGATS 

En cas de dégâts occasionnés par un enfant, la RC des parents couvrira les frais.  

En cas de dégâts deǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ (livresΧύΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǎŜǊŀ 
facturé aux parents. 

 

RECREATIONS 

Dans le but de préserver la santé et la dentition de vos enfants, nous vous encourageons 
à privilégier les collations non sucrées. 

Lors des récréations, les élèves ne quittent pas la cour. 

 

EDUCATION SPORTIVE 

Les chaussures doivent avoir une semelle propre et ne laissant pas de traces. 

tƻǳǊ şǘǊŜ ŘƛǎǇŜƴǎŞ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ƭΩŞƭŝǾŜ Řƻƛǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ƻǳ 
une demande écrite des parents. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭŜœƻƴǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ƭΩŞƭŝǾŜ ǉǳƛ a des verrues plantaires est prié de porter 
des chaussettes spéciales. 

Les élèves qui ne participent pas à la leçon de piscine se rendent dans une autre classe 
pour travailler. 

 

UTILISATION DU PERIMETRE SCOLAIRE 

Le terrain de sport, le terrain de skater-hockey, le terrain de basket, la place de jeux, la 
place de l'arrêt de bus et les deux cours d'école font partie du périmètre scolaire (art. 
мнн Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎŎƻƭŀƛǊŜύΦ  

Par conséquent et durant les heures de classe, y compris durant les dix minutes avant et 
après l'école, les parents n'ont, en principe, pas accès au périmètre scolaire. Pour les 1-
2H, les parents sont autorisés à accompagner leur enfant dans la cour de l'ancienne 
école. Durant les heures de classe, la place de jeux de l'ancienne école uniquement est 
accessible aux enfants non scolarisés pour autant que cela ne perturbe pas le bon 
déroulement du travail des élèves.  

 

TRANSPORTS SCOLAIRES 

[Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ {ƛ 
des parents souhaitent véhiculer leur enfant eux-mêmes, ils doivent impérativement 
ŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
scolaires, valable pour toute la durée de l'année scolaire. 
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REGLEMENT POUR LES TRANSPORTS EN BUS 

1. Les élèves prennent le bus à l’arrêt le plus proche de leur domicile et se rendent 
directement à l’école. 

2. Lorsque les portes sont ouvertes, les élèves montent ou descendent sans bousculer leurs 
camarades. 

3. Les élèves montent par la porte indiquée par l’enseignant-e, saluent le chauffeur et 
s’assoient. 

4. Les élèves de l’école enfantine, de la 3H et de la 4H se placent de l’avant du bus jusqu’à la 
porte arrière. Les élèves de 5H, 6H, 7H et 8H se placent de la porte arrière du bus 
jusqu’au fond. 

5. Les élèves assis mettent leur ceinture et restent à leur place jusqu’à l’arrêt complet du 
bus. Ceux qui sont debout ne se déplacent pas pendant le trajet. 

6. Il est strictement interdit de jouer, manger et boire dans le bus.  

7. Il est possible de parler et chanter sans hurler. 

8. Les élèves descendent à l’arrière et saluent le chauffeur. 

9. Les élèves respectent les consignes du chauffeur qui se réserve le droit d’avertir les 
enseignants-tes en cas de problèmes. Ces derniers-ères prendront les mesures qui 
conviennent en collaboration avec l’AISDPG et les TPF. 

 

RESPONSABILITES ET ASSURANCES 

A l'école et sur le chemin de l'école, les enfants sont placés sous la responsabilité de 
leurs parents. C'est l'assurance accident ou maladie privée (suivant les circonstances) 
qui prendra en charge les frais médicaux et de traitement. Dans les bus scolaires et sur 
le périmètre de l'école, la responsabilité des collectivités ne peut être engagée que si 
l'accident est dû à un acte illicite des personnes chargées de la surveillance, 10 minutes 
avant et après les cours. 

 

COMPORTEMENT GENERAL 

Une tenue correcte et conforme à la décence est exigée en classe. [Ŝ ƳŀǉǳƛƭƭŀƎŜ ƴΩŜǎǘ 
pas toléré. En cas de non respect de ces règles, les enseignants-tes se réservent le droit 
ŘΩŜƴ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

Nous demandons à chaque élève un langage poli et respectueux. 

[Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ǎŀƭǳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎǊƻƛǎŜƴǘΦ 

" ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƴƻǳǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƻƴǎ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ǾƻǳǾƻȅŜǊ les enseignants-tes. 

Les gestes de violence, même sous forme de jeux, sont interdits. 

 

SOINS ET PREVENTION 

Durant leur scolarité, les enfants reçoivent à plusieurs reprises la visite de professionnels 
de la santé et de la sécurité : 

2H : prévention des abus sexuels. 

6H et 8H : information sexuelle. 

7H ou 8H : information sur la violence et ses conséquences par la Brigade des Mineurs. 

De la 2H à la 8H :  prophylaxie dentaire. 
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SERVICE DENTAIRE 

Le contrôle dentaire, une fois par année, est obligaǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ 
lΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜƴǘƛǎǘŜ ǇǊƛǾŞ ŎŜǊǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ, seront contrôlés le 
jour de la venue de la clinique dentaire. 

Les contrôles sont, comme auparavant, effectués en clinique dentaire mobile pendant 
les heures de classe. Une attestation de contrôle effectué ou une estimation 
ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎŜ Ł ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘΦ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ Ł ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ 
ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ-e avec la signature du représentant légal et la réponse OUI 
ou NON bien entourée. 

Les soins seront par contre réalisés à la clinique dentaire scolaire fixe à Romont où 
vous devrez accompagner votre enfant. 

Les enfants suivis par un ou une orthodontiste ne sont pas dispensés du contrôle. 

 

PREVENTION DES POUX 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳȄΣ ǘǊƻƛǎ ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜǎ ǇŀǎǎŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ 
toutes les classes. Les dates de passage sont les suivantes :  

 

31 août 2018  

2 novembre 2018 

18 janvier 2019 
3 mai 2019  

 

En cas de présence de poux, le contrôle sera renouvelé.  

 

Histoire de poux   
 

[Ŝǎ ǇƻǳȄ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘ ŘŞǎŀƎǊŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǘǘǊŀǇŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ǎΩŜƴ 
débarrasse. Ces parasites vivent parmi les hommes depuis fort longtemps et nous avons 
dû apprendre à vivre avec. Mais chacun se dit : « Pas sur ma tête ! »  

 

Attraper des poux ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΦ   

Le pou se nourrit de sang humain. Il meurt en 48 h hors du cuir chevelu.  

Il se transmet par contact direct de tête à tête.  

  

Lƭ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΣ Ŧǳƛǘ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜΣ ǎΩŀŎŎǊƻŎƘŜ ŀǳȄ ŎƘŜǾŜǳȄΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǎŀǳǘŜ Ǉŀǎ, ne 
ǾƻƭŜ Ǉŀǎ Ŝǘ ƴŜ ǎǳǊǾƛǘ ǉǳŜ мл ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ hƴ ƭΩƻōǎŜǊǾŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
des tempes, derrière les oreilles et au-dessus de la nuque.  

  

Quand les rechercher ?  9ȄŀƳƛƴŜȊ ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘ ǎΩƛƭ ǎŜ ƎǊŀǘǘŜ 
ƭŀ ǘşǘŜ ƻǳ ǎƛ Ǿƻǳǎ ŀǇǇǊŜƴŜȊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ǇƻǳȄ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΣ Řŀƴǎ 
la famille ou chez des amis.  
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Comment les rechercher ?  

Les lentes collent aux cheveux contrairement aux pellicules qui se détachent 
facilement. Contrôlez les cheveux de la manière suivante :  

 
 

¶ Laver les cheveux avec le shampoing habituel et les 
 rincer   

¶ Couvrir les épaules avec un linge clair  

¶ Démêler les cheveux et les séparer mèche par mèche  

¶ Passer un bon peigne anti-poux en le faisant glisser 
 Řǳ ŎǳƛǊ ŎƘŜǾŜƭǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǘǊŞmité des cheveux  

¶ Essuyer le peigne sur le linge à chaque passage pour 
 vérifier la présence de poux  

 

Vous avez trouvé des poux ou des lentes fraîches  

MŜǊŎƛ ŘΩŜƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ-ŜΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ !ŎƘŜǘŜȊ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ 
anti-poux en pharmacie. Il existe 2 principaux groupes de produits efficaces contre les 
poux :  les shampoiƴƎǎ Ł ōŀǎŜ ŘΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǎƛƭƛŎƻƴŜ Ŝǘ ƭes shampoings qui contiennent des 
insecticides. 

 
3 traitements consécutifs sont nécessaires : 1er, 8e, 
15e jour.  
 
Appliquez le produit selon les instructions du 
prospectus, mais laissez-le agir plus longtemps, au 
moins 20 minutes pour les insecticides, toute la nuit 
pour les huiles !  
 
Concentrez votre attention sur la tête et non sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀǾŜȊ ŘǊŀǇǎΣ ƘƻǳǎǎŜǎ ŘŜ Řǳvet, 
ŘΩƻǊŜƛƭƭŜǊ Ŝǘ ǇŜƭǳŎƘŜǎ Ł слϲ ƻǳ ŞǾƛǘŜȊ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ н ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǘŜΦ  
 
9ƴƭŜǾŜȊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƭŜƴǘŜǎ Η /ΩŜǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜ ŘŞōŀǊǊŀǎǎŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
poux. Pour ce faire, utilisez un peigne à lentes spécial ou effectuez un élentage manuel 
όŦŀƛǊŜ ƎƭƛǎǎŜǊ ǳƴŜ Ł ǳƴŜ ƭŜǎ ƭŜƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ǎŜǎ ƻƴƎƭŜǎύΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ 
quotidiennement, sans perdre patience, durant 2 semainesΣ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
importante de tout le traitement !  
 
bΩǳǘƛƭƛǎŜȊ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ōǊƻǎǎŜǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇƻǳȄΦ [ŀǾŜȊ ŎŜǎ ƻōƧŜǘǎ Ł ƭΩŜŀǳ 
chaude (trempez 10 minutes). Attachez les cheveux longs. Les traitements préventifs 
sont inutiles, mais restez vigilants et continuez les contrôles régulièrement.  
 
 
 
 

https://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiA3eWNnufbAhUBYJoKHYd0B0wQjRx6BAgBEAU&url=http://www.prevention.ch/attention_aux_poux.htm&psig=AOvVaw31pusQL-54aB0SKt4dnWD0&ust=1529755668774151
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MEDECINE SCOLAIRE – MARCHE A SUIVRE  

 

Un suivi médical de l'enfant scolarisé est obligatoire. Les parents ont le choix de faire 
appel à leur médecin de famille ou au médecin scolaire. 
 
Trois contrôles sont prévus et notés sur la « carte (jaune) de santé » (MS 2 FD) durant 
l'enfance. Le premier a lieu avant la 3H, le deuxième intervient en 7H ou 8H et le dernier 
au CO. 
 
Si les parents désirent que la vaccination soit prise en charge par la médecine scolaire, 
ils remplissent le « formulaire de consentement des parents pour la vaccination » (MS 
16 FD) pour tous les niveaux scolaires.  
 
Lƭ Ǿŀ ŘŜ ǎƻƛ ǉǳŜ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ƴΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜǊŀΣ ŀǇǊŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ 
les vaccins nécessaires prévus pour le niveau scolaire concerné et précisés dans un 
courrier spécifique, cela même si les parents cochent toutes les possibilités vaccinales. 
 
Premier contrôle : 
 

La « carte (jaune) de santé », envoyée par la commune au début de la scolarité, est à 
conserver avec le carnet de vaccinations.  
!Ǿŀƴǘ ƭŀ оIΣ ƭΩenfant doit effectuer un contrôle de santé. Il pourra le faire auprès de son 
médecin de famille, mais il a aussi la possibilité de le faire auprès du médecin scolaire 
avec lequel les parents prendront directement rendez-vous. 
 
Durant le premier mois de la 3H, chaque enfant apporte : 
 

-la « carte (jaune) de santé » complétée par le médecin de famille ou le médecin scolaire 
 

-le formulaire MS 16 FD « consentement des parents pour la vaccination », dûment 
complété. 
 
{ƛ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŀǘǘŜǎǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ-e transmet 
cette information au médecin scolaire et ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ Ł ƭΩenfant. 
Dans le cas ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ƻǳ ǎƛ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ζ carte (jaune) de santé ηΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ-e 
ǘǊŀƴǎƳŜǘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ 5ǊΦ aƛǊŜƛƭƭŜ !ǊƴƻƭŘ, Rte de la Distillerie 
1, 1564 Domdidier (026 675 36 75), qui prendra contact avec les parents pour fixer un 
rendez-vous. La « carte (jaune) de santé », si ŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ Ł ƭΩenfant. 
  
Les documents suivants sont à apporter au rendez-vous avec le médecin scolaire : 
 

- La « carte (jaune) de santé » 
 

- [Ŝ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ όмŝǊŜ page). Ce questionnaire 
est confidentiel. Il sera donné au médecin qui le conservera 

 

- Le formulaire MS 16 FD « consentement des parents pour la vaccination », 
dûment complété 

 

- Le ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩenfant 
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Deuxième contrôle : 
 

En 7H ou 8H, un examen de médecine scolaire est effectué par le médecin scolaire dans 
ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩenfant. Cet examen est gratuit. Il peut également être effectué (aux frais des 
parents) par le médecin de famille. 
 
{ƛ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ la médecine scolaire, donner Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ-e 
ŘŜ ƭΩenfant : 
 

- La « carte (jaune) de santé » 
 

- Le questionnaiǊŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩenfant, complété. Ce questionnaire est 
confidentiel. Il sera donné au médecin qui le conservera 

 

- Le formulaire MS 16 FD « consentement des parents pour la vaccination », 
complété 

 

- Le ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩenfant 
 
Si ƭΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ǇǊƛǾŞΣ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ-Ŝ ŘŜ ƭΩenfant : 
 

- La carte de santé complétée par le médecin privé 
 

- Le formulaire MS 16 FD « consentement des parents pour la vaccination », 
complété. 
 
 

SANTE A L’ECOLE 

Â Médicaments et pharmacie :  
 

Le personnel enseignant ne donne pas de médicaments (y compris homéopathie, 
phytothérapie, etc.ύ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ όŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Řǳ му ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсύΦ    
Une trousse contenant quelques pansements, du désinfectant, ainsi que du matériel 
pour traiter les petites blessures, les contusions et administrer les premiers soins en cas 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ  
 

Â Problème médical :  
 

Si un ou une élève présente soudainement des douleurs, de la ŦƛŝǾǊŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
symptômes qui nécessiteraient un traitement médical, le personnel enseignant : 
 
- dans les situations normales, avertit les parents qui viendront, si possible, chercher 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

- Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ǊŜœƻƛǾŜ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ 
nécessaires* et avertit les parents. 

 
*[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŀƳŜƴŜǊ ƭΩŞƭŝǾŜ ŎƘŜȊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ƻǳ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ Ł ŦŀƛǊŜ 
appel à une ambulance ou aux services de sauvetage (frais à la charge des parents et de 
leurs assurances privées).  
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Â Maladie chronique :  
 

[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǎƛƎƴŀƭŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ-e ǎƛ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ 
όŘƛŀōŝǘŜ ƧǳǾŞƴƛƭŜΣ ŀǎǘƘƳŜΣ ŞǇƛƭŜǇǎƛŜΣ ƳƛƎǊŀƛƴŜǎΣ Χύ Ŝǘ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΦ 
 

SERVICES DE LOGOPEDIE, PSYCHOLOGIE ET PSYCHOMOTRICITE (SLPP) 

Les services de logopédie, psychologie et psychomotricité (SLPP) sont à disposition des 
enfants présentant des difficultés dans leur développement scolaire, relationnel, 
ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘŀƭΧ 

Une permanence est ouverte en principe un jeudi par mois. 

5Ŝǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳƻƳŜƴǘ ǎǳǊ 
simple rendez-vous. Elles sont gratuites. La discrétion est assurée. 

CEP à Estavayer-le-Lac Tél. 026 663 91 10 
 

COMPENSATION DES DESAVANTAGES 

Les mesures de compensation des désavantages concernent les élèves qui sont en 
situation de handicap attesté et/ou qui présentent une affection diagnostiquée par un-
e/des spécialiste-s reconnu-e-s par la DICS (psychologue scolaire, logopédiste, médecin). 

tƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǉǳŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ǎƻƛǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 

Vous trouverez toutes les informations sur les mesures et la procédure pour déposer 
une demande sur le site de la scolarité obligatoire, dédié aux parents, sous le lien 
suivant : http://www.fr.ch/osso/fr/pub/besoins_scolaires_particuliers/compensation-
des-desavantages.htm 

 

COURS DE LANGUE ET DE CULTURE D’ORIGINE (LCO) 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ Ŝƴ [ŀƴƎǳŜ Ŝǘ /ǳƭǘǳǊŜ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ ό[/hύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀƴƎǳŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ 
enfants dont la langue première (langue du père ou de la mère) est différente de celle 
ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳunautés (ambassade, consulat, 
association).Ces cours permettent de maintenir et élargir les connaissances et 
les compétences des enfants dans leur langue première et leur culture d'origine.  

/Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ǎƻƴǘ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƻƴǘ ƭƛŜǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ [/h 
s'organise en fonction du calendrier de l'école obligatoire et la participation au cours est 
attestée par une notification dans le bulletin scolaire de l'élève.  

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ Ǿƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ-e titulaire de votre 
enfant ou consulter la page internet : www.fr.ch/osso/lco.  

 

ACCUEIL EXTRA-SCOLAIRE 

Il existe unŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩaccueil extrascolaire à Gletterens. Elle se situe dans le nouveau 
bâtiment scolaire et est ouverte de 6h30 à 18h. Pour davantage de renseignements, 
veuillez consulter le site https://www.lesptitslacustres.ch/. 

Les enseignants-tes ne sont pas responsables d’avertir l’AES en cas de maladie ou 
d’absence de l’enfant. 

http://www.fr.ch/osso/fr/pub/besoins_scolaires_particuliers/compensation-des-desavantages.htm
http://www.fr.ch/osso/fr/pub/besoins_scolaires_particuliers/compensation-des-desavantages.htm
http://www.fr.ch/osso/lco
https://www.lesptitslacustres.ch/
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NOS CONSEILS DE SECURITE ROUTIERE POUR LA RENTREE SCOLAIRE 

 

En tant que parents, vous avez un rôle primordial à jouer : éduquer 

votre enfant à la sécurité routière ! En montrant l’exemple, vous l’aidez 

à adopter un comportement correct dans la circulation. 

 

A pied, c’est mieux  

En emmenant votre enfant à ƭΩŞŎƻƭŜ Ł ǇƛŜŘΣ Ǿƻǳǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜȊ ŘŜ ǾƛǾǊŜ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ 

 

Á /ƘƻƛǎƛǎǎŜȊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎǶǊ Ŝǘ ǇŀǊŎƻǳǊŜȊ-le plusieurs fois ensemble ; 

Á Attirez son attention sur les dangers possibles et la manière de  
les aborder ; 

Á Faites-le partir suffisamment tôt : se dépêcher augmente les  
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ; 

Á {ΩŀǊǊşǘŜǊΣ ǊŜƎŀǊŘŜǊΣ ŞŎƻǳǘŜǊ Υ ŎΩŜǎǘ la méthode pour traverser ! 

A vélo, pas avant l’âge 

Même si la loi autorise les enfants dès 6 ans à circuler seuls sur les routes principales, ce ƴΩŜǎǘ 
ǉǳΩŜƴ сI ǉue les bases leurs sont enseignées. Plus jeunes, ils ne sont pas capables de réagir 
correctement dans toutes les situations ni de coordonner leurs mouvements pour effectuer une 
présélection. 

Á Seuls les vélos équipés selon les exigences légales sont admis sur la route ; 

Á Porter un casque réduit fortement le risque de blessures graves à la tête ; 

Á Les trottoirs sont réservés aux piétons. hƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ƭŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ǉǳΩŜƴ Ǉƻǳǎǎŀƴǘ 
son vélo ! 

 

Etre vu 

 Si le conducteur avait 1 seconde de plus pour réagir, un accident sur 

deux pourrait être évité.  

Á  De jour comme de nuit, portez des vêtements clairs et contrastés ; 

Á Par faible luminosité, des accessoires réfléchissants sont perçus à 

100m déjà. 

Pensez-y lors de vos prochains achats όǾŜǎǘŜΣ ŎƘŀǳǎǎǳǊŜǎΣ ǎŀŎΣΧ ) ! 

En voiture  

Renoncez au maximum à votre rôle de parents taxi : chaque véhicule constitue un danger de 

plus.  

Á Assurez-vous que tout le monde est bien installé : ceinture, rehausseur, appuie-ǘşǘŜΣΧ  sans 

ƻǳōƭƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǶǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ;  

Á bŜ Ǿƻǳǎ ƎŀǊŜȊ Ǉŀǎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ƻǴ Ŝǘ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ŎƻƳƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǳǘƛƭƛǎŜȊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎΦ 

Faites descendre ou monter votre enfant du côté du trottoir ; 

Á Cédez toujours la priorité aux piétons en vous arrêtant complètement ; 

Á Respectez les signes des patrouilleurs scolaires. 
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EDUCATION FAMILIALE 

 

A l’école, l’enfant apprend à … 
A la maison, ce qui peut m’aider en tant 
qu’enfant c’est… 

Travailler pendant de longues périodes. 
Je fais des jeux de concentration seul, avec 
des copains et ma famille : puzzle, perles à 
enfiler, suivre une histoire, etc. 

Travailler dans de bonnes conditions.  

Je fais une chose à la fois :  

¶ quand je mange, je ne joue pas. Quand je 
joue, je ne mange pas.  

¶ quand je me prépare à sortir, je ne joue 
ǇŀǎΣ ŜǘŎΧ 

Etre responsable de son travail  
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

¶ WŜ ǎǳƛǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞ Ł ŀƭƭŜǊ ŀǳ ōƻǳǘ ŘΩǳƴŜ 
action: je range avant de commencer une 
autre activité. 

¶ Je suis encouragé à faire des efforts. 

Etre autonome dans son travail. 

¶ WŜ ǎǳƛǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎŜǳƭ ǳƴŜ 
petite tâche ménagère 
(mettre/débarrasser la table, faire une 
partie de la vaisselle, etc.). 

!ǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ Řǳ ǎƻƛƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ  
et son matériel. 

¶ WŜ ǎǳƛǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ Řǳ soin 
ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƳΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘΦ 

wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

¶ Je prends soin de mes jouets et de ceux 
des autres. 

¶ Je vois les adultes prendre soin des 
choses. 

5ŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǉǳŀƴŘ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎΦ 

¶ Je suis encouragé à poser des questions 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ ǉǳƛ ƴŜ Ǿŀ ǇŀǎΦ 

¶ WΩŜƴǘŜƴŘǎ ƳŀƳŀƴκǇŀǇŀ ǎŜ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳȄ 
autres. 

Se changer,  
attacher ses chaussures seul. 

¶ Je suis encouragé à faire par moi-même ; 
ƳŀƳŀƴκǇŀǇŀκƳŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŦǊŝǊŜǎ ƻǳ ǎǆurs 
ne font pas à ma place. 

Respecter un horaire  
ƻǳ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

¶ Je vais au lit et je mange plus ou moins à 
la même heure. 

¶ Nous avons quelques rituels (par ex : 
histoire avant de dormir, autre ?) 

¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
élèves. 

¶ WŜ ƧƻǳŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŀƴǎ ƭŜ 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀŘǳƭǘŜΦ  

¶ Je suis encouragé à rendre de petits 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ǾƻƛǎƛƴǎΣ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ 
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A l’école, l’enfant apprend à … 
¶ A la maison, ce qui peut m’aider en tant 
qu’enfant c’est… 

Accepter de perdre dans un jeu,  
de se tromper,  
de ne pas toujours réussir au premier coup. 

¶ Je suis encouragé et félicité pour les 
apprentissages que je fais, en avançant et 
en me trompant (plutôt que seulement 
pour le résultat).  

¶ Mes parents me montrent ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 
réussissent pas tout, tout de suite.  

Etre patient,  
attendre son tour. 

¶ 5ŀƴǎ Ƴŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ƧΩŀǇǇǊŜƴŘǎ Ł ŀǘǘŜƴŘǊŜΣ ƧŜ 
ne peux pas avoir tout ς tout de suite. 

¶ WΩǳǘƛƭƛǎŜ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ŀǾŜŎ 
des images de ce que je fais. 

Respecter les autres élèves  
quand ils ont la parole,  
quand ils se trompent,  
quand ils sont différents. 

¶ A table en famille, chacun parle de sa 
ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǘ ŞŎƻǳǘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ  

¶ WΩŀƛƳŜ ƧƻǳŜǊ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ  
dans le quartier ou ailleurs. 

Se donner de la ǇŜƛƴŜ ƳşƳŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ 
pas de cadeau en récompense. 

WŜ ǎǳƛǎ ŦƛŜǊ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƻƴ ƳŜ 
donne quelque chose en échange. 

Accepter une sanction  
ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 

Je comprends ce que je peux faire et ce que 
je ne peux pas faire, lorsque les adultes 
posent des limites claires. 
 

 
www.educationfamiliale.ch  Fribourg (026 321 48 70). Doc. élaboré avec parents et professionnels. 

 

 

SOCIETES LOCALES CONCERNANT LES ENFANTS 

 

 
FC Portalban – Gletterens 

 
M. Dominique Fleury 

 
079 701 02 38 

 
Tennis- Club Gletterens 

 
M. Patrice Collomb 

 
079 417 06 86 

Skater Hockey  
Dogs of War  

 
M. Raphaël Rochette 

 
079 701 11 29 

Amicale de voile Juniors  
Portalban 

M. Philippe Haenssler 
 

026 677 41 72 

 
Passeport vacances  

Mme Mireille Godel 
Mme Séverine Nicolier Dubey 

026 677 47 23 
026 675 46 72 

http://www.educationfamiliale.ch/
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SOCIETES VOISINES CONCERNANT LES ENFANTS 

 

 

AUTRES ACTIVITES POUR VOS ENFANTS 

 
Les Scouts de Domdidier 

 
Faire partie des scouts, ŎΩŜǎǘ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎΣ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘǎ ƎǊƻǳǇŜǎΣ 
ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǳƴ ǎŀƳŜŘƛ ǎǳǊ ŘŜǳȄΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳŀǘƛƴΣ ǎƻƛǘ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi, un 
ŎŀƳǇ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ǳƴ ŎŀƳǇ ŘΩŞǘŞΣ ǘƻǳǘ ŎŜƭŀ Ŝƴ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘΩŀƳƛǎ ŘŜ ǘƻƴ 
âge !  
 
Divers groupes existent pour les enfants à partir de ƭŀ мI ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŃƎŜ 
de 17 ans. 
 
Responsable : 
Marie Bulliard ς  079 530 21 48 ς rg@scoutsdomdidier.ch 
www.scoutsdomdidier.ch 
 

 
FC St-Aubin-Vallon 

 
M. Yves Collaud 

 
079 277 41 69 

 
Gymnastique St-Aubin 

 
M. Grégory Dessibourg 

 
079  342 92 94 

 
Volley-ball St-Aubin 

 
M. Stéphan Gerber 

 
079 600 40 24 

 

Tir       St-Aubin 
            Vallon 

M. Christian Wagner 
M. Frédéric Collaud 

079 450 71 56 
079 317 82 55 

 
Musique St-Aubin 

 
M. Jonathan Ramuz 

 

 
079 695 34 09 

https://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjKl-jazPjbAhWFmLQKHcrrD1AQjRx6BAgBEAU&url=https://www.educol.net/image-jouer-au-football-i20967.html&psig=AOvVaw05fZrQenV0JSiGJcQMGHFO&ust=1530352287240470
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Email : info@ludo-broye.ch 

Téléphone : +41 26 663.34.18 (pŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ) 

Courrier : Ludothèque de la Broye, Case postale 734, 1470 Estavayer-le-Lac 

 

 

 

 

                                              Tennis                     Cours juniors  
 

Différents niveaux d'entraînement sont proposés en fonction de la force et de la 
motivation de chaque jeune : 
 
Débutants : cours collectifs pour les enfants de 5 à 8 ans (1h par semaine)  
 
Moyens 1 : cours collectifs pour les enfants de 6 à 10 ans ς niveau débutant à 
moyen  
 
Moyens 2 : cours collectifs pour les enfants de 8 à 12 ans ς niveau moyen, pour 
ƧƻǳŜǳǊǎ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ǎΩƛƴƛǘƛŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ  
 
Avancés : cours collectifs pour les enfants de 10 à 16 ans ς niveau moyen, pour 
ƧƻǳŜǳǊǎ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ǎΩƛƴƛǘƛŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ  
 
Contact : 
 

Pascal Cuany 
Responsable 
079 / 230 70 76 - pcuany@bluewin.chContact 

Abonnement :                                             
Abonnement : 30.- /année 

Durée des prêts : 3 à 4 semaines 

Abonnement enseignant : 30.- /année 

Durée des prêts : 2 mois 

Horaires : 
Mercredi et Vendredi : 16h-18h 

Samedi : 9h30-11h30 

Fermé pendant les vacances scolaires 

 

mailto:info@ludo-broye.ch
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Compétition 
Cl 

 

Les entraînements juniors se déroulent le 
vendredi. Les entraînements sont assurés par 
une jeune équipe de moniteurs assistants ς 
Ronald, Max, Fed ς sous la supervision de 
Yann Dorset (079 523 72 79) qui a suivi une 
formation J+S adéquate. 
 
Planning et renseignements : 
avp-portalban.ch 

 

 

 

 

 

 

DIVERS 

 

ü Office familial : www.officefamilial.ch 
 
ü Passeport vacances : les organisateurs-trices sont toujours à la recherche de 
ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƻŎŎǳǇŜǊ ƴƻǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎΦ Si vous 
êtes intéressé-e-s, prière de contacter Mme Mireille Godel au 026 677 47 23 ou 
Mme Séverine Nicolier Dubey au 026 675 46 72. 

 
ü Accueil extra-scolaire : consulter le site https://www.lesptitslacustres.ch/ 

 
ü Garderie : « Les P’tits Pruneaux » à St-Aubin prennent vos enfants en charge de 

2 à 6 ans.  www.st-aubin.ch/education/garderie.html  
 
ü Site des écoles de Delley-Portalban-Gletterens : www.ecolesdpg.ch 

 
ü Pédibus : voir ci-après 

 

 

 

 

 

http://www.ecolesdpg.ch/
https://avp-portalban.ch/
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Et si votre enfant allait à l’école 
à Pedibus? 
 

Se rendre à l’école à pied est une habitude saine, 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ 
ǇŜǳǘ ǎŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŜƴǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ 
quartier. 

 
Le système Pedibus permet notamment : 
Ҕ ŘΩassurer un maximum de sécurité ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 
> de renforcer l’autonomie des enfants tout en les responsabilisant face aux dangers 
de la route 
> de simplifier la vie des parents en les soulageant de ces nombreux trajets 
> de favoriser les contactsΣ ƭŀ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŀƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǳ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
 
Une ligne Pedibus peut prendre en charge tous ou une partie des trajets 
hebdomadaires de et vers l’école ou l’arrêt du bus scolaire. Entre voisins, les parents 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ Lƭǎ 
accompagnent les enfants à tour de rôle selon leurs disponibilités. 
 
La Coordination Pedibus Fribourg vous informe et vous soutient pour créer une ligne 
dans votre quartier. Si vous vous organisez déjà avec vos voisins, annoncez-
vous! ±ƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ  
 

Coordination Pédibus Fribourg  
Séverine Emery-Jaquier 
Contact et informations :   
T 076 430 05 58, fribourg@pedibus.ch  
En collaboration avec les Communes de Delley-Portalban et Gletterens 
 
 

bƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ tŞŘƛōǳǎΦ 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ŘŜ remplir ce talon-réponse et de le 
ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘκŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜΦ  
 

   [Ŝ tŞŘƛōǳǎ ƳΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ    [Ŝ tŞŘƛōǳǎ ƴŜ ƳΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ǉŀǎ 

Prénom et Nom : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ  

Téléphone :  ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ   

e-mail : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

Adresse :  ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ   

Classe de M./Mme :  ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ   Degré Harmos Υ ΧΧΧΧ 

 

mailto:fribourg@pedibus.ch


 

 
~ 24 ~ 

 

 

 

 
 
 
 
 


